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Résumé

L’entrée en vigueur du Protocole de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) de la Convention de Nairobi est déterminante pour sécuriser durablement les populations et les écosystèmes côtiers de nos pays. Or, bien que ce Protocole ait été adopté par l’ensemble des Parties prenantes en septembre 2023 à la suite d’un plaidoyer de 15 ans de la COI, sa ratification par les Parties contractantes à la Convention demeure une étape cruciale. 
Le projet RECOS soutient cette ratification ainsi que la mise en œuvre de ce Protocole régional par l’élaboration d’une note d’orientation visant à en accélérer la ratification (voir Annexe 1) et ses actions d’appui à la mise en œuvre de la GIZC dans les États membres de la COI.
De manière générale, l’approche GIZC est centrale au projet RECOS et guide la mise en œuvre de toutes ses activités. Les points clefs de leur avancement sont partagés ici.

Plaidoyer pour la ratification du protocole régional GIZC
Contexte et enjeux
· Les risques liés à l’érosion, à la montée du niveau marin et la pression anthropique, exacerbée dans les milieux insulaires du Sud-Ouest de l’océan Indien, exigent une approche régionale harmonisée. C’est ce que préconise et rend possible le protocole GIZC de la Convention de Nairobi. 
· En outre, plusieurs projets de la COI (PROGECO, ISLANDS, GDZCOI et RECOS aujourd’hui) ont posé les jalons, promu et soutenu des actions locales et régionales en faveur de la GIZC. De fait, la COI a ainsi initié puis appuyé pendant 15 ans le processus d’élaboration d’un protocole régional GIZC auprès de la Convention de Nairobi, qui s’est finalement conclu par son adoption en 2023.
· Aucun pays de la COI n’a encore complété le processus national pour la ratification du protocole régional GIZC de la Convention de Nairobi, nécessaire pour son entrée en vigueur. Ainsi, la COP12 de la Convention de Nairobi prévue en 2026 en Tanzanie pourrait constituer une échéance pertinente pour les États membres de la COI permettant également d’affirmer un leadership régional sur cette question transversale inscrite à l’Agenda mondial d’Antigua-et-Barbuda pour les PEID (ABAS).
· Le projet RECOS a produit une note d’orientation (Policy brief) détaillant les bénéfices stratégiques, socio-économiques et environnementaux de la ratification que le Secrétariat souhaite partager aux pays pour aider leur processus national en faveur de la ratification du protocole.
Intérêt de ratifier ce protocole GIZC pour les États membres
La ratification de ce protocole permet :
· Un accès facilité aux financements internationaux et à de nouvelles opportunités de soutien, grâce à la reconnaissance de l’engagement du pays dans la gestion intégrée des zones côtières.
· Un renforcement de la crédibilité et de la visibilité internationales, grâce à l’adhésion à un cadre reconnu.
· Un appui technique, scientifique et en matière de renforcement des capacités, grâce à la coopération régionale.
· Une meilleure coordination intersectorielle et un cadre juridique clair, favorisant des politiques côtières cohérentes.
· Une protection accrue des écosystèmes côtiers, avec des retombées socio-économiques durables.
Actions menées par le projet RECOS en faveur de l’approche GIZC
· Rédaction de la note d’orientation GIZC en français et en anglais pour diffusion :
· auprès des pays de la COI afin d’appuyer leurs processus nationaux de ratification – cette diffusion constitue l’objet de la présente note ;
· au Secrétariat général de la Convention de Nairobi qui avait sollicité, en janvier 2025, un appui pour accélérer la ratification de ce protocole au niveau des Parties Contractantes à la Convention - en attente de retour ;
· Organisation d’ateliers de sensibilisation et d’appuis spécifiques auprès des autorités nationales ou infranationales, à déterminer selon les demandes des pays adressées au Secrétariat dans le cadre des appuis possibles du projet RECOS ;
· Appui à la République de Maurice pour l’élaboration d’une méthodologie nationale standardisée visant le développement de plans d’actions GIZC pour les Districts côtiers.
· Appui aux plateformes nationales et sub-nationales de GIZC, à travers les activités de terrain (projets de terrain, programme d’échanges d’expériences, travaux du volet scientifique RECOS, notamment du groupe de travail “Gestion et Observation du littoral”).
· Campagne de sensibilisation à l’approche GIZC pour l’élaboration de supports et de boites à outils à l’intention du grand public et des décideurs – passation de marché en cours.
Avancée des activités du projet RECOS

Ci-après, sont présentés les points clés de l’avancement du projet RECOS : 
· PFN et référents nationaux en place depuis l’année 1.
· 83 % du budget RECOS engagé, à 80 % de la durée du projet.
· Centralité de l’approche de Gestion intégrée des zones côtières (GIZC) dans la mise en œuvre de toutes les activités RECOS, articulée autour de trois principes (approche socio-écosystémique, approche participative et gouvernance partagée, durabilité), incluant le développement d’une note politique GIZC pour appuyer l’intégration régionale et le plaidoyer pour la ratification du Protocole régional GIZC (voir Annexe 1).
· Mise en œuvre de 14 projets d’envergure aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, axés sur la gestion intégrée du littoral et la restauration d’écosystèmes marins et côtiers (mangroves, herbiers, dunes littorales, etc.).
· 141 acteurs des zones côtières ont directement bénéficié du programme d’échanges d’expériences. Celui-ci arrive à terme après avoir rencontré un vif succès depuis son lancement en 2023.
· Un pilier scientifique solide sur la recherche/action :
· Recherche : financement de 02 bourses de doctorat, 01 bourse de post doctorat et 05 bourses de stages de masters ;
· Accompagnement scientifique des activités de terrain et intégration des initiatives des pays de la COI dans les études et travaux régionaux ;
· Appui aux réseaux nationaux (MIHARI ; ANAP…) et régionaux (WIOMPAN, WIOMN...) sur les thématiques du projet RECOS (herbiers marins, mangroves…).
· Approche partenariale forte sur laquelle le Secrétariat de la COI pourrait capitaliser de manière plus institutionnelle (IRD, Conservatoire du Littoral, Université de la Réunion, IHSM…) et sur le long terme. 
· Forte visibilité donnée au projet et à la COI durant l’UNOC3, saluée par l’ensemble des hauts dignitaires des États membres.
· Préparation de la dernière année de mise en œuvre du projet, avec un accent particulier sur la capitalisation et la valorisation des résultats.
Par ailleurs, la prolongation technique du projet jusqu’à fin juin 2027, dont le principe a été validé lors de la 3e réunion du COPIL (février 2025), est en cours de discussion entre le Secrétariat général et l’AFD. Cette dernière période de mise en œuvre du projet RECOS constitue aussi une opportunité pour élaborer des notes conceptuelles à partir des acquis du projet susceptibles de donner lieu à de nouveaux projets. Une réflexion est en cours à cet effet. 

Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213065618]Le Comité des OPL :
a) Confirme l’importance stratégique du Protocole régional de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) de la Convention de Nairobi et remercie le Secrétariat général, à travers son projet RECOS, pour l’élaboration d’une note de plaidoyer en faveur de sa ratification ;  
b) Recommande la diffusion de la note de plaidoyer pour la ratification du Protocole régional GIZC aux autorités nationales concernées, par l’intermédiaire des bureaux des OPL, afin d’encourager les États membres n’ayant pas encore ratifié à accélérer le processus de ratification en vue de la COP12 de la Convention de Nairobi, prévue en 2026 en Tanzanie ;
c) Prend acte de l’état d’avancement du projet RECOS et des progrès réalisés dans les pays bénéficiaires ainsi qu’à l’échelle régionale ;
d) Encourage le Secrétariat général à finaliser les négociations avec l’AFD pour une extension du projet RECOS jusqu’à fin juin 2027 ; 
e) Invite le Secrétariat général à soumettre aux prochaines instances des propositions de notes conceptuelles permettant de capitaliser sur les acquis et actions du projet RECOS en vue de l’élaboration et de l’instruction de nouveaux projets s’inscrivant dans sa continuité.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 5. Projet Recos, Comité des OPL n°01/2025, du 04-05 avril 2025.
Le Comité des OPL : 
a) Invite le Secrétariat général de la COI, en collaboration avec la Convention de Nairobi, à poursuivre et intensifier son plaidoyer en faveur de la Gestion intégrée des zones côtières (GIZC) auprès des États membres pour accélérer la ratification du protocole GIZC approuvé en septembre 2023 à Madagascar par les Parties à la Convention, dont les États membres de la COI ; 
b) Prend acte des progrès du projet RECOS à fin 2024 et encourage à mettre en œuvre les solutions arrêtées par le Comité de pilotage du projet qui permettront l’extension des activités en 2027, sous réserve de la finalisation des négociations avec les partenaires techniques et financiers ; 
c) Encourage la poursuite des efforts de ce projet : 
· de renforcement des capacités locales, 
· d’intégration systématique des dimensions genre et inclusion, 
· de développement de la recherche appliquée et de l'innovation

Annexes :
· Annexe 1 : Note d’orientation (Policy Brief) : Accélérer la Ratification du Protocole relatif à la Gestion Intégrée des Zones Côtières de l’océan Indien Occidental de la Convention de Nairobi.
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